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L’UNION SACRÉE DES AMATEURS D’ARMES
A force d’excès, la Commission de Bruxelles a réussi 
le tour de force de liguer contre elle tous les amateurs 
d’armes. Ainsi, nous assistons peu à peu aux rapproche-
ments des détenteurs d’armes de tous les Etats européens 
sous la bannière de « Firearms United », sorte de  
confédération européenne réunissant les organisations  
de détenteurs. Cette confédération vient d’organiser  
à Bruxelles une conférence dans une salle du Parlement 
Européen, cela va avoir un grand retentissement…

PAR JEAN-JACQUES BUIGNÉ PRÉSIDENT DE L’UFA

uand les choses vont 
trop loin contre la 
volonté des peuples, ces 
derniers finissent par 
réagir. Par leur masse, 

ils arrivent à bouleverser l’ordre 
établi :

- les Anglais ont opté en faveur 
du « Brexit » pour protester contre 
la dictature de Bruxelles, qu’ils 
jugeaient intolérable,

- les Américains ont élu celui 
que personne n’attendait et qui, 
pour les politiciens bien pensants, 
n’était qu’un amateur.

Malheureusement, la Commis-
sion Européenne n’a toujours rien 
compris à ce vent de révolte et 
persévère dans ses erreurs !

Tout le monde a dit que l’interdic-
tion des armes semi-automatiques, 
les nouvelles normes de neutrali-
sation « européenne » et diverses 
dispositions de la Commission 
étaient excessives. Tout le monde 

confronter leur expérience et 
rencontrer les responsables de la 
Commission. A l’origine, les parti-
sans et détracteurs de la Directive 
paraissaient s’accorder sur deux 
objectifs : 

- la défense de la sécurité 
publique,

- le respect des utilisateurs 
légaux d’armes (chasseurs, tireurs).

Il y a eu un large échange de 

reconnaît que l’étude d’impact et 
de faisabilité n’a pas été faite. 

Tout le monde pense que la 
proposition de la Commission 
n’est pas pertinente, faute d’avoir 
été élaborée à partir de données 
fiables et objectives.  

Une grand-messe
Le 16 novembre 2016, des experts 

sont venus de toute l’Europe pour 

ÉTUDE D’IMPACT

On trouve sur le site de l’Union 
Européenne un manuel qui expose 

les règles de l’étude d’impact, qui doit 
être préalablement effectuée avant 

tout projet de décision et toute  
décision finale.  

D’ailleurs, entre nous, si cette étude 
d’impact avait été réalisée, il serait 

évidemment apparu que la proposition 
de la Commission ne pouvait avoir 

aucun effet sur la criminalité ou  
la menace terroriste et ne menait  

qu’à s’aliéner une fois de plus  
la population de l’Union.  

Et pourtant la commission persiste 
et signe, témoignant ainsi qu’elle est 
composée de doctrinaires bornés et 

non de représentants du peuple !

Q

Dans une salle du Parlement 
Européen, les représentants 
des associations de détenteurs 
d’armes ont pu s’exprimer 
avec passion et sincérité face 
à la Commission. Traduction 
simultanée en 4 langues.  
Nous y étions représentés !

SI UNE LOI POUVAIT EMPÊCHER LE TERRORISME CELA SE SAURAIT !

Katja Triebel, membre du Conseil d’Administration de 
« Firearms United » a fait une intervention remarquée. Elle 
a rappelé qu’il fallait cerner les objectifs à la lutte contre le 
terrorisme ou la criminalité, avec une collaboration policière 
et une législation supranationales. Katja Tribel conteste le 
chiffre de 900 homicides par armes à feu par an, avancé par 
la Commission, en rappelant que les armes légales sont de 
surcroît très rarement utilisées pour commettre des crimes. 
Avec beaucoup de clairvoyance, elle souligne trois points 
essentiels :
– il n’y a pas de rapport entre l’accès légal aux armes à feu et 
le taux de suicides, donc il n’y a aucune raison de citer les taux de suicides comme un 
argument pour restreindre l’accès aux armes à feu ,
– le contrôle étatique est promu et loué comme la solution, alors qu’il n’a eu aucun 
impact ces dernières années, tout comme les changements sociaux et culturels,
– les taux d’homicides par arme à feu sont détournés par les autorités pour justifier 
les restrictions d’accès aux armes, alors qu’il n’y a aucune corrélation entre 
l’accès légal aux armes à feu et les taux d’homicides. Les chiffres sont en baisse, 
il faut compter environ 150 homicides par armes à feu dans l’UE commis par an 
avec des armes légales, encore s’agit-il le plus souvent de crimes passionnels. 
Elle rappelle également qu’en 2012 l’UE a dépensé 40 millions d’Euros pour faire une 
directive sur les explosifs (enregistrement d’explosifs pour déterminer l’utilisateur 
final) et que cela n’a eu aucun effet sur la question du terrorisme !
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d’armes automatiques, 
maintien en catégorie D2 
des armes neutralisées, 
qui ne sont plus considé-
rées comme des armes à 
feu, etc.

Mais dans le fonction-
nement de l’Europe il y a 
la spécificité du trilogue 
entre la Commission 
Européenne (des fonc-
tionnaires), le Conseil 
Européen (les gouver-
nements) et le Parle-

ment Européen (des élus). Tout ce 
« petit » monde doit se mettre d’ac-
cord sur le texte qui sera présenté 
au vote des députés lors d’une 
assemblée plénière. La dernière 
réunion de septembre avait fait 
perdre des acquis de juillet. Mais 
Vicky Ford annonce un quatrième 
trilogue pour décembre, cela laisse 
tous les espoirs.

Souhaitons le règlement en 
douceur de cette affaire qui, à 
force de durer, embarrasse beau-
coup de monde aussi bien dans les 
institutions européennes que dans 
les institutions nationales.

vues mais à l’issue, le constat reste 
amer : avec le représentant de la 
Commission il y a une espèce de 
dialogue de sourds. Rien ne fera 
changer d’avis Alain Alexis qui, 
de son propre aveux, ne connaît 
rien aux armes civiles. Ce qui 
est grave c’est que le texte de la 
proposition de la Commission a 
été préparé par son service ! Son 
avis repose uniquement sur un 
simple constat : il est anormal qu’il 
reste encore des armes ou des acti-
vités qui ne soient pas régies par la 
Directive. La Commission pense en 
effet que toutes les armes civiles 
doivent dépendre de la Directive. 
Les musées, les collectionneurs et 
même les réservistes doivent être 
également être inclus dans le péri-
mètre la Directive. 

Alain Alexis persiste 
à défendre son projet 
originel alors que les 
commissions du Parle-
ment l’ont déjà amendé 
en juillet. 

Alors que beaucoup 
de participants sont 
intervenus et qu’ils ont 
reconnu que les proposi-
tions de la Commission 
étaient allées trop loin et 
qu’elles avaient soulevé 
une forte opposition dans 
toute l’Europe. L’obstination de 
Monsieur Alexis prend une allure 
totalement doctrinaire.

Et la suite
Le rapport de la Commission 

Parlement IMCO1 a complète-
ment chamboulé la proposition 
initiale et rend la proposition de la 
Commission Européenne presque 
acceptable2 : maintien dans leur 
catégorie des armes semi-auto-
matiques présentant l’apparence 
 
1) Du 13 juillet 2016.
2) Voir Gazette n°487.

Ce fonctionnaire 
psychorigide 
farouchement  
anti armes  
reste sur ses 
positions. Il est 
spécialiste des 
armes militaires 
et de la défense.

LES NEUTRALISATIONS ANCIENNES NORMES

Vicky Ford a fait état d’une réunion* avec le Conseil 
et la Commission. Et ses propos sont rassurants : 
« Les problèmes posés par la neutralisation sont 
compris. Il faut que la norme unique soit réaliste. 
Il y a encore beaucoup de travail dans les groupes 
d’experts. Pour les armes neutralisées avant avril 
2016, nous espérons que la Commission mettra 
en place un processus qui permettra aux États 
membres de prouver que la norme qui a présidé à la 
neutralisation de l’époque est équivalente à la norme 
actuelle. On ne cédera pas sur ce point.»

* Elle s’est tenue le 15 novembre.

Vicky Ford, la Présidente  
de l’IMCO, reconnaît que beaucoup 
de monde est préoccupé.  
Elle rassure en affirmant que  
le Parlement et le Conseil ont des 
positions très proches. A noter que 
son premier amendement était de 
rejeter l’ensemble des propositions 
de la Commission. Sur notre photo, 
elle figure à coté de Stephen 
Petroni, Président de la FESAC.

Les politiques bien pensants veulent supprimer les armes,  
mais chacun de leurs faits et gestes sont accompagnés de gardes du corps armés.

SEPHEN PETRONI

Le président de la FESAC a défendu sans 
relâche la cause des collectionneurs. 

Il souligne que « jusqu’alors, les 
collectionneurs avaient été exclus de la 

Directive, car ils ont une activité très 
différente des tireurs ou des chasseurs : 

leur but est simplement de défendre 
un patrimoine et cela est bénéfique à 

l’ensemble de la société. 
Par facilité, au lieu d’imposer des 

mesures draconiennes aux criminels, les 
autorités préfèrent s’attaquer à ceux qui 

sont respectueux de la loi. 
La proposition initiale de la Commission 

aurait entraîné la destruction d’un 
patrimoine inestimable et aurait 

impacté les musées. 
Selon l’actuelle Directive, les États 

membre doivent respecter les 
collectionneurs et en matière d’arme 

de collection cette Directive était 
satisfaisante. Imposer des formalités ne 
fait qu’alourdir la vie des collectionneurs 

et le travail de l’administration. »
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LES BAVURES  

Chargé de les détruire,  
il volait les armes

Début novembre, notre petit 
monde a été secoué par une infor-
mation étonnante : le Directeur 
du Banc d’Epreuve des armes 
à feu de Liège a été placé sous 
mandat d’arrêt. Il est poursuivi 
par le parquet de Liège pour faux 
et usage de faux et détournement 
d’armes.

Il est soupçonné d’avoir mani-
pulé le registre centrale des armes, 
en Belgique, qui correspond au 
fichier AGRIPPA de chez nous. 
Ainsi, il aurait détourné des armes 
de collection pour les réintroduire 
sur le marché parallèle.

Rappelons que le Banc d’Epreuve 
de Liège est une institution offi-
cielle qui a en charge la destruc-
tion des armes à feu saisies par la 
justice.

 
Point de vue
Ce comportement est indéfen-

dable de la part d’un fonction-

naire : mais laissons à la justice le 
soin de faire la part entre le désir 
de préserver les pièces rares et un 
vulgaire trafic organisé autour de 
leur revente . 

Mais nous nous sommes inter-
rogés sur un autre aspect de la 
situation : depuis des années, que 
ce soit en France ou en Belgique, 
on se permet de détruire des objets 
de collection dont la place devrait 
plus être dans un musée que dans 
une broyeuse de destructeur de 
métaux.

Ces destructions sont des pertes 
irrémédiables pour notre patri-
moine et n’ont d’autre origine que 
des décisions de justices motivées 
par des faits et non des objets. Ce 
sont les  faits qu’il faut punir et non 
les objets qu’il faut détruire.

Je me souviens qu’en 2003, 
Jacques Chirac avait qualifié les 
cambriolages des musées irakiens 
de crimes contre l’humanité. Et 
cette phrase est d’autant plus 
d’actualité avec la vidéo publiée 
par l’État islamique montrant 
la destruction d’objets d’art de 
l’époque assyrienne du Musée 
de Mossoul, avec notamment 
la grande statue de Lammasu 
en granite attaquée au marteau 
piqueur. Imaginons qu’un soldat 
de Daesh ait volé un objet destiné 
à être détruit même dans un but 
cupide. Alors l’Histoire n’aurait 

retenue que l’acte héroïque de 
sauvegarde.

C’est  la  preuve que ces 
destructions d’objets d’art sont 
« contre-nature ».

 
Clin d’œil
Et puis notre règlementation1 

autorise la désobéissance d’un 
fonctionnaire « lorsque les ordres 
sont manifestement illégaux et 
de nature à compromettre grave-
ment un intérêt public. » Vu que 
la situation perdure depuis des 
années, faudrait-il comprendre 
que la conservation des œuvres 
d’art n’est pas d’intérêt public, 
cela m’étonnerait ! Peut est-ce ce 
que le directeur de Liège a voulu 
faire ?

La bourse aux armes 
d’Antony persécutée

Nous sommes toujours étonnés 
quand un Préfet affirme son 
opposition farouche aux armes. 
Le Préfet des Hauts-de-Seine a 
fait dire aux organisateurs de la 
bourse aux armes d’Antony : « dans 
mon département il n’y aura pas de 
bourse aux armes ! ».

Il faut dire que l’organisateur, 
soucieux de bien faire, a pris l’ha-
bitude de demander au Préfet une 
autorisation. Cette autorisation 

1) Art. 28 de la loi du 13 juillet 1983,

Certaines armes devant être détruites 
sont des pièces de musées et peuvent 
valoir plusieurs milliers d’euros.
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TRUMP ET LES ARMES 

Le peuple 
a secoué 
la classe 

politique et 
les médias 
américains en 
choisissant 
Donald Trump 
comme 
Président. 
On peut 
imaginer le soulagement des 
amateurs d’armes américains 
qui voit leur droit de détention 
conforté par la politique. Ils sont 
passés à coté des conséquences 
désastreuses qu’aurait eu l’élection 
d’une présidente anti-armes. Elle 
aurait souscrit immanquablement 
aux résolutions de l’ONU contre 
les armes et cela aurait impacté 
l’Europe. On peut mesurer 
l’enjeu électoral que représente 
le respect des droits des tireurs 
et collectionneurs. Menacer ces 
droits a déjà coûté la présidentielle 
à Jospin, elle vient aussi d’apporter 
la défaite à Hillary Clinton. 
Beaucoup d’électeurs indécis ont 
voté contre Clinton uniquement 
parce qu’ils ne voulaient pas que 
l’on touche à leurs escopettes. Les 
politiques d’Europe pourraient 
peut être comprendre cette 
situation et abandonner le 
harcèlement des détenteurs 
d’armes légaux, dont personne 
ne croit à la portée en matière de 
sécurité. Rêvons un peu !

LES STATISTIQUES
S’EMBALLENT

Alors qu’en Grande Bretagne 
les armes semi-automatiques 
sont interdites, il y a une 

augmentation de 25 %  
des homicides.

FUSILS D’ASSAUT 
SEMI AUTO

Après deux réunions du 
trilogue, les co-législateurs 
ne se sont toujours pas 

entendus sur les fusils d’origine 
militaire convertis en semi auto. 
La Commission en demande 
clairement l’interdiction. Elle 
va, parallèlement, donner une 
nouvelle impulsion à la répression 
du commerce illicite d’armes à feu, 
lors de la conférence des ministres 
de la Justice et de l’Intérieur des 
États membres de l’UE les 15 et 16 
décembre prochains.

prévue par les textes2 concernent 
les professionnels qui n’ont pas le 
droit de vendre des armes (autres 
que certaines armes en D2) en 
dehors de leur armurerie agrée par 
le Préfet .

Par contre, aucun texte n’in-
terdit aux particuliers de vendre 
des armes de catégorie D2. D’abord 
la loi dit que : « L’acquisition et la 
détention des armes de catégorie D 
sont libres. »3 Mais compte tenu des 
divers textes, les particuliers pour-
raient vendre en bourse aux armes 
seulement les armes de catégorie 
D2 suivantes : d) armes neutra-
lisées, e) armes authentiques, 
f)  reproduction d’armes, g) armes 
de la liste complémentaire, le reste 
ne serait réservé qu’aux profes-
sionnels.

Ainsi, quand le fonctionnaire 
de la Préfecture affirme que « En 
application de l’article R 313-20 du 
Code de Sécurité Intérieure, il vous 
est interdit de vendre tout type 
d’armes également les armes de 
catégorie « a à g du °2 du D » lors ce 
cette manifestation », il émet une 
contre-vérité. Devant tant d’as-
surance, la bourse a été annulée  
3 jours avant avec les conséquences 

2) Prévue par l’Art R313-20 du Code de la 
Sécurité Intérieure,
3) Art L312-4-2 et Art R312-52 du Code de la 
Sécurité Intérieure,

économiques calamiteuses pour 
l’association organisatrice. 

Mais ce harcèlement n’est 
qu’une suite logique de ce qui 
s’était passé auparavant. Lors de 
l’édition du 22 mai 2016, l’autori-
sation avait d’abord été refusée 
du fait que le commissariat de 
quartier n’avait pas assez de 
personnel pour assurer la sécu-
rité. Pour que la bourse puisse se 
tenir, la Préfecture avait exigé 
que l’organisateur engage des 
vigiles. Cette fois-ci, la Préfec-
ture a pris prétexte que des 
insignes allemands soi-disant 
interdits avaient été présentés 
en mai 2016. Pourtant le Code 
Pénal est très précis4 sur ce sujet 
et n’interdit que les emblèmes 
des organisations condamnées 
au procès de Nuremberg : SS, 
Gestapo, SD et NSDAP. La preuve, 
c’est qu’aucune infraction n’a été 
relevé, ni aucun objet saisi.

Il semble simplement que la 
bourse ait été dans le collimateur 
du « Shérif » local et que la Préfec-
ture a suivi, pour avoir la paix. 

Il est légitime de s’interroger sur 
autant d’illégalités qui ont pour 
conséquences des désagréments 
importants pour le citoyen. Nous 
vous tiendrons au courant.

4) Art R.6451.


